
6. Si, après rexamen préliminaire visé aux paragraphes 1 et 2, le Procureur conclut que les

renseignements qui lui ont été soumis ne constituent pas une base raisonnable pour l'ouverture d'une

enquête, il en avise ceux qui les lui ont fournis. Il ne lui est pas pour autant interdit d'examiner, à la

lumière de faits ou d'éléments de preuve nouveaux, les autres renseignements qui pourraient lui être

communiqués au sujet de la même affaire.

Article 16

SURSIS À ENQUÊTER OU À POURSUIVRE

Aucune enquête ni aucune poursuite ne peuvent être engagées ni menées en vertu du présent

Statut pendant les douze mois qui suivent la date à laquelle le Conseil de sécurité a fait une

demande en ce sens à la Cour dans une résolution adoptée en vertu du Chapitre VII de la Charte des

Nations Unies; la demande peut être renouvelée par le Conseil dans les mêmes conditions.

Article 17

QUESTIONS RELATIVES À LA RECEVABILITÉ

1. Eu égard au dixième alinéa du préambule et à rarticle premier, une affaire est jugée

irrecevable par la Cour lorsque:

a) L'affaire fait l'objet d'une enquête ou de poursuites de la part d'un État ayant

compétence en lespèce, à moins que cet État n'ait pas la volonté ou soit dans lincapacité de mener

véritablement à bien l'enquête ou les poursuites;

b) L'affaire a fait l'objet d'une enquête de la part d'un État ayant compétence en l'espèce et

que cet État a décidé de ne pas poursuivre la personne concernée, à moins que cette décision ne soit

l'effet du manque de volonté ou de l'incapacité de lÉtat de mener véritablement à bien des

poursuites;

c) La personne concernée a déjà été jugée pour le comportement faisant l'objet de la

plainte, et qu'elle ne peut être jugée par la Cour en vertu de rarticle 20, paragraphe 3;

d) L'affaire n'est pas suffisamment grave pour que la Cour y donne suite.

2. Pour déterminer s'il y a manque de volonté de l'État dans un cas d'espèce, la Cour considère

l'existence, eu égard aux garanties d'un procès équitable reconnues par le droit international, de l'une

ou de plusieurs des circonstances suivantes:


